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La  saison  d’étiage  2019  a  été  marquée  pas  un  été  soudainement  chaud  et  sec,  faisant
plonger  les  débits  des  cours  d’eau  du  bassin  de  l’Île-de-France,  notamment  des  petites
rivières. En effet, jusqu’à la mi-juin,  le temps était  plutôt  humide et les débits des rivières
étaient assez stables à des niveaux proches des normales. Dans un contexte de canicule qui
s’est mis en place à partir du 25 juin, les débits ont rapidement baissé faisant entrer le bassin
dans sa période d’étiage. Les premières stations passent alors sous les seuils de vigilance
voir directement d’alerte et d’alerte renforcée et un premier bulletin d’étiage est alors émis au
1er juillet 2019.

1 - Bilan hydrologique général sur le bassin

1.1 - Introduction et présentation

Le suivi de l’étiage réalisé par la DRIEE a pour objectif d’informer régulièrement les préfets
des débits de certains cours d’eau et niveaux des nappes afin qu’ils puissent faire appliquer
les mesures restrictives nécessaires à la préservation des ressources en eau. La liste des
stations hydrométriques de référence suivies par la DRIEE est définie dans l’arrêté cadre de
bassin et dans les arrêtés cadre départementaux.

Le dispositif mis en place par la DRIEE consiste en la publication d’un bulletin toutes les
deux semaines sur la situation des nappes et des rivières concernées d’Ile-de-France. Pour
chacun des 28 stations hydrométriques et des 7 piézomètres de référence un état de criticité
est indiqué.

Pour les rivières, cet état est défini en comparant la plus faible moyenne des débits sur trois
jours consécutifs durant la quinzaine écoulée, appelée VCN3* aux valeurs des seuils fixées
dans l’arrêté cadre de bassin. En période d’étiage, les données de stations hydrométriques
de référence sur lesquelles le suivi s’exerce sont mises à jour toutes les semaines sur la
Banque  Hydro.  Des mesures  de  contrôle  de  débit  sont  effectuées  pour  s’assurer  de  la
fiabilité de l’information hydrométrique autant que nécessaire.

Pour chaque station de suivi, 4 niveaux de seuils ont été définis :

• la situation de  vigilance : le débit du cours d’eau approche des valeurs telles qu’une
prochaine aggravation de la situation pourrait rompre l’équilibre entre les ressources
disponibles et l’ensemble des besoins en eau de l’homme et du milieu naturel.  Les
campagnes de sensibilisation et d’appel au comportement citoyen sont lancées afin de
réduire les utilisations  de l’eau qui  ne sont  pas indispensables.  Afin  de  réduire  les
risques  de  pollution,  un  rappel  à  la  vigilance  est  fait  auprès  des  principaux  sites
produisant des rejets polluants. Une surveillance accrue des rejets les plus significatifs
est mise en place ;

• la  situation  d’alerte :  le  débit  du  cours  d’eau  atteint  des  valeurs  telles  que  les
ressources  disponibles  ne  suffisent  plus  à  satisfaire  tous  les  besoins  en  eau  de
l’homme et du milieu naturel ; des efforts coordonnés de restriction et d’interdiction des
usages doivent être mis en place, correspondant à une réduction d’au moins 30 % des
prélèvements  en  eau  de  surface  et  dans  les  eaux  souterraines  de  la  zone  où
s’appliquent les restrictions (hors alimentation en eau potable) ;

• la situation d’alerte renforcée : le débit du cours d’eau atteint des valeurs telles que
tous  les  usages non-essentiels  ou  non-prioritaires  doivent  être  restreints  (réduction
d’au moins 50 % des prélèvements en eau de surface et dans les eaux souterraines de
la zone où s’appliquent les restrictions) au profit de l’alimentation en eau potable ;

• la situation de crise : le cours d’eau atteint alors un état de tarissement tel que le milieu
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naturel est menacé de dommages importants ; seuls l’alimentation en eau potable et le
respect de la vie biologique sont assurés, tous les usages significatifs non prioritaires
sont interdits ; les prélèvements pour l’alimentation en eau potable sont restreints au
minimum.

(*) VCN3 : débit moyen sur 3 jours consécutifs, le plus bas de la quinzaine.

1.2 - Tableau des stations de référence – Chronologie de l’étiage

L’étiage sur le bassin parisien a commencé fin juin et un premier bulletin étiage a été publié
le 01/07/19. Le tableau ci-dessous présente la chronologie de l’étiage en termes de seuils
passés par bulletin d’étiage produit :

Au total, 18 bulletins ont été produits, soit un étiage couvrant 5 mois.
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Un maximum de 31 stations sur 37 dépassant a minima les seuils de vigilance sur un même
bulletin, soit 83,8 % des stations.

Le premier bulletin fait état d’un passage de 15 stations en étiage en à peine deux semaines
dont 2 stations directement en alerte renforcée, ce qui montre un passage en étiage rapide
et intense.

En moyenne, sur toute la saison, 60,7 % des stations étaient  a minima sous le seuil  de
vigilance.

Nombre de bulletins

Sur 37 stations Vigilance Alerte Alerte Renforcée Crise Total

< 10 % 2 0 0 0 2

35 < < 45 % 0 0 2 0 2

50 < < 70 % 0 0 0 4 4

> 70 % 0 0 0 10 10

Sur 18 bulletins, 14 ont été produits avec plus de 50 % des stations en étiage dont 10 avec
plus de 70 % ce qui indique un étiage important.

1.3 - Seuils max et VCN3 atteints par station de référence

Sur la saison, au total ce n’est pas moins de 10 stations sur 37 qui ont atteint leur seuil de
crise.

Le tableau ci-dessous montre les seuils max atteints par station lors de la saison d’étiage
2019 :

La carte ci-dessous montre les seuils max atteints par stations traitées dans le bulletin de la
DRIEE lors de la saison d’étiage 2019, soit 30 stations :
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Bilan 2019 :
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Sur 37 stations : Néant Vigilance Alerte Alerte Renforcée Crise

Nombre de stations 4 9 9 6 10

% 10,81 24,32 24,32 16,22 27,03

On constate que seulement 4 stations sur 37 n’ont  pas atteint  un seuil  d’étiage et qu’a
contrario plus d’1/4 des stations ont atteint le seuil de crise.

1.4 - Périodes de retour par station de référence

Le tableau ci-dessous présente les périodes de retour max par stations surveillées.
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On constate que la majorité des stations ont une période de retour entre 3 et 4 ans (14/37)
mais qu’une partie non négligeable (5/37) ont une période de retour supérieure ou égale à
20 ans. 

La carte ci-dessous présente les seuils max atteints par les stations traitées dans le bulletin
de la DRIEE et les périodes de retour associées :

1.5 - Bilan : analyse critique

En croisant les données météorologiques, les données de remplissage des nappes et les
débits mesurés, la chronologie de l’étiage 2019 se dessine comme suit :

L’hiver  2018  a  permis  aux  nappes  de  se  remplir  largement  suites  à  de  nombreux  et
importants épisodes pluvieux. Le reste de l’année 2018, puis l’hiver et début de printemps
2019 ont été plutôt secs, le remplissage des nappes a alors été faible à moyen.

S’ensuit une deuxième partie de printemps un peu plus humide que la normale saisonnière,
permettant aux sols de garder une certaine humidité et aux débits des rivières des niveaux
normaux.

Cependant un premier épisode caniculaire fin juin assèche les sols rapidement, les nappes
continuent alors leurs vidanges et les débits des rivières plongent brutalement.
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Le bassin concerné par l’étiage d’Île-de-France entre alors brusquement dans sa saison
d’étiage.

Cette saison sera alors importante et durable puisqu’elle subira un été globalement plus
chaud que la normale de saison, avec un 2ème épisode caniculaire intense fin juillet.

Quelques  orages  assez  forts  ont  permis  au  bassin  de  souffler  très  temporairement,
notamment début août.

Un  nouveau  coup  de  chaud  est  enregistré  à  partir  de  mi-août  et  les  débits  baissent  à
nouveau fortement.

Le début de l’automne continue sur une lancée chaude et sèche faisant se prolonger l’étiage
assez sévèrement.

Il faudra attendre octobre et novembre pour avoir des pluies significatives et faire remonter
lentement les débits des rivières et un nouveau remplissage des nappes.

La dernière station repasse alors au-dessus de son seuil de vigilance fin novembre.

• environ 130 jours d’étiage au total sont enregistrés sur l’année 2019.

• 2 épisodes de canicule (C) intense et 1 épisode un peu moins fort : de 35 à 43°.

• une pluviométrie (P) très déficitaire à partir du 15/06 jusqu’au 06/10 : de -25 à -41 %.

Globalement, ce sont les petites rivières qui ont le plus subi la sécheresse. Des débits bas
voire très bas sont mesurés avec jusqu’à 5 stations en même temps sous le seuil de crise
(10 en tout sur la saison) et parfois des périodes de retour égalant voire dépassant les 20
ans.

Les Grandes rivières, quant à elles, ont également connu une baisse de leurs débits mais
dans une moindre mesure, notamment aidées pour certaines pas le soutient d’étiage des
grands lacs réservoirs. Le seuil max atteint a été l’alerte.

L’étiage 2019 a été intense à la fois par sa sévérité mais aussi par sa durée. Selon les
bassins versants et les stations, il se place au niveau des étiages de 2004 et 2005 pour sa
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sévérité et sa durée, au niveau de 2009 pour la durée et en dessous de 2006 (environ 160
jours dont plus de plus de 65 jours en crise).

Un bilan et un comparatif sont faits par station en annexe de ce rapport (cf. fiches bilan).

2 - Bilan de la situation des nappes

2.1 - Introduction et présentation

Pour les nappes,  l’état  de criticité  est  obtenu en comparant  les niveaux de piézomètres
suivis par le BRGM aux valeurs des seuils inscrits dans les arrêtés cadre départementaux.
En effet, toutes les rivières ne sont pas équipées de stations hydrométriques. La prise en
compte des nappes d’eau souterraines vise à protéger les petits cours d’eau et les petites
zones humides les plus fragiles situées en amont des bassins versants*.

Pour  ce  faire,  la  DRIEE a  défini  des  seuils  piézométriques  communs à  plusieurs  petits
bassins versants de surface dépourvus de station de mesure des débits. Après sélection des
piézomètres représentatifs, l’analyse des corrélations entre les niveaux piézométriques et les
débits d’étiage des cours d’eau suivis permet de définir des seuils de gestion cohérents.

Certains  cours  d'eau  ont  des  régimes  d'étiage  soutenus  par  les  apports  réguliers  des
nappes, alors que d'autres ont des régimes presque uniquement pluviaux. Les cours d’eau
et les nappes n’ont donc pas forcément le même état de criticité, les nappes n’étant pas
influencées par la climatologie estivale.

La détermination du seuil de crise des nappes s’appuie, de plus, sur l’analyse historique des
chroniques piézométriques anciennes afin de mettre en évidence les sécheresses passées
et d’examiner parallèlement les conséquences connues de ces dernières. L’objectif est, pour
des  conditions  climatiques  virtuelles  identiques  à  celles  des  sécheresses  antérieures,
d’atténuer les effets préjudiciables des sécheresses sur les milieux aquatiques sensibles, par
l’adoption des mesures progressives de limitation des usages non prioritaires.

(*) Bassin versant : Espace géographique alimentant un cours d'eau et drainé par lui.

2.2 - Bilan 2019

En ce qui concerne les nappes d'eau souterraine dont le suivi piézométrique est un critère 
dans les arrêtés cadre départementaux, seul la station de Buhy a franchis le seuil d'alerte en
2019. 

Plus précisément, les occurrences en nombre de jours de franchissement sont les suivantes:

BUHY Vigilance Alerte
Alerte

renforcée
Crise Total

Nombre de
jours

19 39 39 0 97
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Le remplissage des nappes a été globalement faible lors de l’hiver 2019 comme le montre le 
graphe ci-dessus au piézomètre de Buhy, ce qui explique en parti le franchissement des 
seuils lors de l’été 2019.

La station de Buhy est repassée au-dessus du seuil de vigilance en octobre suite aux 
épisodes pluvieux qui se sont succédés.

Les autres nappes du bassin ont connu les mêmes cinétiques sans toutefois passer sous les
seuils de vigilances.

3 - Bilan de l’organisation de l’UH
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Situation Max des nappes pour la saison étiage 2019



Organisation de l’UH :

• une équipe de terrain qui va jauger en fonction des besoins

• des référents stations qui analysent les stations étiages (CT, CorTH, etc...)

• un rédacteur du bulletin

• un relecteur

Un suivi en continu des stations étiages par les référents stations avec des déclenchements
de jaugeages si nécessaire

Nombre de jaugeages sur la période d’étiage 2019 (de juillet à octobre) : 245 !!

+ 35 à 80 % de jaugeages

(moyenne mensuelle ≈ 40 jgg)

(objectif qualité : 9 jaugeages/an/station) 
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